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CHANGEMENT DE BATTERIE DE LA PORTE
A CODE

Par Nathalie x, le 11/01/2017 à 15:32

Je suis propriétaire d un appartement avec une porte blindée à code reliée au secteur, qui
envoi un signal sonore et visuel par le biais d un voyant lorsqu il y a un soucis ou une
anomalie dans l'alimentation. c est alors une batterie qui prend le relais pour continuer a
permettre l ouverture de la porte le temps de reparer.
la locataire ne nous a pas fait etat de ces alertes, et aujourd hui la batterie déchargée la porte
ne s ouvre plus ou se bloque.
un serrurier a fait un devis qui contient le changement de la batterie morte+ le changement du
transformateur aparament abimé par les claquements de la porte lors des ouvertures....POUR
477€
J AIMERAI SAVOIR a qui est la charge de cette dépense à savoir que la batterie n aurait pas
été changé s il la reparation du transformateur abimé sous les chocs des ouvertures brutales
de la locataires avait été réparé dans les temps.
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